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k plusse profond mépris 
Décidément , il s 'en 

passe des belles à Ot-
tawa, la capitale du 
plusse beau pays au 

monde, selon Jean Chrétien. 
On y ferme les yeux sur 

l'imbécillité. On en a vu bien 
d'autres, depuis le temps que 
les politiciens s'y tiennent. On 
y a fait la preuve mille fois plu-
tôt qu'une que le ridicule, loin 
de tuer, permet au contraire 
de bâtir de longues et lucrati-
ves carrières poli t iques. 
Remember Charlotte Whitton. On y a mis les deux langues 
officielles sur le même pied et de ce fait, on a mis le pied 
sur la plus faible des deux. 

On croyait qu'il n'était pas possible de monter plus 
haut dans l'exagération. Ou de descendre plus bas dans le 
mépris. C'était sans compter avec la folie qui s'est empa-
rée de cette capitale depuis la nomination de M. David 
Levine au poste de directeur général de l'hôpital d'Ottawa. 
Parti le vernis de leur tolérance, qu'on savait fort peu épais. 
Mais mince à ce point, ça alors! Écrasés les principes de 
l'égalité des peuples. Pour soigner des white anglo-saxons 
protestants, il faut plus qu'un anglophone, membre res-
pecté de la communauté juive. Il faut surtout que cet an-
glophone ne soit pas un séparatiste. 

Cinquante-deux pour cent de la population d'Ot-
tawa, dont on a, visiblement, sondé davantage les reins que 
les coeurs, estiment qu'on devrait forcer Levine à démis-
sionner, nous apprenait le Ottawa Citizen du 18 mai. Et 
ceux qui disent l'appuyer ne le font que du bout des lè-
vres, ont découvert les sondeurs. 

Belle mentalité! Le crime de Levine, rappelons-le, 
c'est d'avoir répété sa conviction que le peuple québécois 
a le droit de décider de son avenir. 

Mais ce sondage n'est rien à côté de ce qui s'est dit: 
tant de mépris étalé en si peu de jours, voilà un résultat de 
ce plan B fédéral, qui contamine l'esprit public non seule-
ment ici au Québec, mais aussi au Canada. Voilà qui de-
vrait inquiéter ceux qui se réclament de la démocratie. 

Il semble que 250 bienfaiteurs de l'hôpital ont me-
nacé de couper les vivres si Levine était maintenu à son 
poste. «C'est bien, écrit le 18 mai le columnist Earl McRae 
dans le Ottawa Sun. Il faut que les administrateurs mettent 

dans leurs petites têtes de linot-
tes qu'il y a en cause un prin-
cipe plus élevé, un principe de 
feu derrière lequel il faut mar-
cher: NON au traître sépara-
tiste! OUI au patriotisme cana-
dien!» 

Ce qui a condui t 
Stéphane B. Dion à déplorer la 
chose, qu'il trouve néanmoins 
fort explicable. Il ne con-
damne pas car à ses yeux seuls 
«les crimes contre l'humanité> 
justifient une condamnation... 

Il faut se rappeler que les Anglais ont innové en la 
matière, il y a plusieurs siècles déjà. Avec le serment du 
Test, qui bloquait aux catholiques l'accès à des fonctions 
publiques, en cette terre de liberté appelée... Angleterre. 
Un serment du Test appliqué ici après la Conquête. 

Voilà qu'on ramène ce fameux serment, vieux réflexe, 
et qu'on l'applique non plus à un catholique, cette fois, 
mais à un séparatiste, fut-il lui-même anglophone et juif... 
Rien ne se perd, en somme. 

Terminons, enfin, cette semaine de réjouissance par 
des salutations de circonstances. 

Salutations à La Presseàe M. Desmarais pour sa con-
tribution au plan B. Accorder une page complète, ce di-
manche 17 mai, au délire hystérique de madame Esther 
Delisle qui s'acharne à prouver que les Canadiens-fran-
çais ont fait dans le fascisme et le nazisme, c'est beaucoup. 
Au point que le jupon dépasse. 

Salutations aussi à madame Sheila Finestone, dépu-
tée libérale de Westmount, qui déplore que le fédéral laisse 
dépérir la communauté anglophone du Québec. Des sa-
lutations faites au nom des 880 Terreneuviens et des 5380 
fi-ancophones de la Saskatchewan qui ont déclaré, dans le 
dernier recencement, parler encore le français à la mai-
son. 

Salutations, enfin, à cet ineffable Mordecai Richler, 
qui se gardera bien de raconter urbi et orbi ce qui se passe 
à Ottawa. 

Et nous, dans tout cela! 
Nous? Nous continuerons d'assumer, avec ce cou-

rage tranquille qui nous caractérise, notre statut histori-
que de mouton bien dressé, houspillé pourtant et ostracisé 
sans merci comme si c'était lui, le loup sanguinaire. 

M chel 
Rioux 

u M 
H PQ 
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Négociations m 
dans les secteurs public et parapubHc 

RYerser a vapeur 
Les employé-es de l'État ont deux grandes 
priorités: les salaires et... pouvoir respirer! 
(In dossier d« Roger Deslauriers, Louis-Serge Moule, 
Jacqueline Rodrigue et Claude Saint-Georges 

Alors que, tout récemment, le premier ministre Bouchard tentait une opération de charme auprès des 
Américains pour redonner du lustre à l'image qu'ils se font du Québec, les 400 000 travailleuses et tra-
vailleurs du secteur public québécois se préparent à une campagne inverse dont ils seront cette fois la 
cible. Dans quelques semaines, en effet, le coup d'envoi de la négociation de leurs conditions de travail et 
de salaires sera donné, une période où médisance et dénigrement à leur endroit tiennent le haut du pavé. 

^ - ^ ' e s t devenu m o n n a i e 
courante depuis la négociation 
de 1982, dirigée alors — du côté 
gouvernemental — par le né-
gocia teur en chef Lucien 
Bouchard, que d'entendre des 
énormités sur le dos des sala-
rié-es du secteur public. On le 
voit bien maintenant, le gou-
vernement québécois préfère 
valoriser ses politiques à l'en-
droit des anglophones plutôt 

que de reconnaître l'apport de 
ceux qui œuvrent au quotidien 
dans les services publics. Ça 
coûte moins cher. 

Mais pour les salarié-es de 
l'État, cette négociation qui 
s 'amorce marque le moment 
pour mettre un frein à la dété-
r iora t ion de leur pouvoir 
d'achat et à la dégradation de 
leurs conditions de travail. «Au 
cours des dernières années, rap-

/ U 

pelle la vice-présidente et res-
ponsable de cette négociation, 
Claudette Carbonneau, le gou-
vernement du Parti québécois 
s'est distingué par des coupures 
dans les services publics avec 
leurs conséquences sur nos con-
ditions de travail et nos revenus. 
Dans le con texte de rationalisa -
tion commandé par la politique 
du déficit zéro, attendons-nous 
encore une fois à en entendre 

Des demandes réalistes 
Les sa la ires 
• 3,5% le juillet 1998 
• 4% le juillet 1999 
• 4% le juillet 2000 

La p r i m e d e nui t 
Étendre la prime de nuit à toutes les person- ! 

nés qui travaillent de nuit. 

La p r i m e d e dangeros i té 
Instauration d'une prime pour les person-

nes affectées à la surveillance et à l'interven-
tion psychosociale, en vertu de la Loi sur les 
jeunes contrevenants ou de la Loi sur la pro-
tection de la jeunesse, dans les centres de réa-
daptation, dans lès centres de la protection de 
l 'enfance et de la jeunesse ainsi que dans les 
écoles. 

Congé de matern i té 
Rétablir les pleins bénéfices de ce congé aux 

femmes qui ont accumulé plus de 20 semai-
nes de travail au cours d 'une année. 

Responsabi l i tés parenta les 
Élargir les congés pour responsabilités pa-

rentales à des congés de responsabilités fami-
liales. 

Reconna i s sance d u 
conjo int d e m ê m e sexe 

Reconnaître aux conjoints de même sexe les 
mêmes droits en matière d'avantages sociaux 
que ceux dont bénéficient les conjoints hété-
rosexuels. 

Pierrette 
Laurendeau 
e m p l o y é e de sout i en 
Cégep d e l i m o i l o u 
«Je n'ai aucun problème à de-
mander ce que nous méri-
tons. Si on additionne tous les 
moins 1 % puis les 0,5 % que 
nous avons eus au cours des 
dernières années, on com-
prend que ce que l 'on de-
mande, c'est pas trop. Chez 
nous il y a des cadres qui ont 
touché des hausses de 7%. 
Vous demandez-vous encore 
si vous le méritez votre 3,5%?» 
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Constance Alain 
organisatr ice c o m m u -
nautaire , CLSC de HuU 
«La prime de dangerosité est 
une nécessité pour toutes les 
personnes qui, dans le cadre 
de leur travail, voient leur sé-
curité menacée. C'est le cas 
de celles qui œuvrent en in-
tervention psychosociale.» 

Claire Saint-Jacques 
e n s e i g n a n t e a u Cégep 
Édouard-Montpetit 
«Au cours de cette négocia-
tion, il faut servir aux patrons 
une réelle offensive afin de 
renverser la vapeur. Solidai-
res, mettons un terme à cette 
détérioration de nos condi-
tions de travail et retrouvons 
une véritable reconnaissance 
de la profession enseignante.» 

des vertes et des pas mûres sur 
notre dos. 

«Mais notre objectif de négo-
ciation est clair : reprendre le 
chemin d'une politique sala-
riale dans le secteur public qui 
nous assure des hausses de sa-
laire qui maintiendront notre 
pouvoir d'achat tout en permet-
tant son amélioration.» 

Au chapitre des conditions 
de travail, les quatre fédéra-
t ions de la CSN impl iquées 
dans cette négociation — la 
FSSS, la FPPSCQ, la FEESP et la 
FNEEQ — s ' a t t aque ron t à 
d 'autres conséquences de la 
politique de coupe à blanc du 
g o u v e r n e m e n t : la sous-
traitance et la privadsation, la 
précarité, l 'emploi et la sur-
charge de travail. 

Un l o n g p r o c e s s u s 
Depuis celle de 1989, il s'agit 

de la première négociation des 
conventions collectives d 'un 
couvert à l'autre. Elle s'inscrit 
dans le m o u v e m e n t , com-
mencé en 1992, pour mainte-
nir le droit de négocier dans le 
secteur public. On se souvient 
de la tentative du gouverne-
ment, cette année-là, de rou-
vrir les convendons collectives 
pour se soustraire à l 'entente 
intervenue en 1991, qui pro-
longeait les conventions collec-
tives d'une année et prévoyait 
des hausses de salaires de 3% 
en 1992. La mobilisation des 
syndiqué-es les avait alors fait 
reculer. 

L'année suivante, en 1993, le 
g o u v e r n e m e n t ne p rend 
aucune chance : il frappe les 
400 000 salar ié-es de l 'État 
d'une loi spéciale, la loi 102, qui 
prélève 1% du salaire jusqu'en 
1995 et empêche la tenue d'une 
vraie négociation. C'est à ce 
moment que les syndiqué-es 
re t rouvent , après deux ans 
d'efforts, le chemin de la négo-
ciation. 

En 1995, la négociation se 
déroule dans un contexte de 
rationalisation, mais les syndi-
cats de la CSN dans la santé et 
l 'éducation collégiale main-
tiennent tout de même leurs 
acquis. Au niveau salarial, ils 
obt iennent 1% d 'augmenta-
tion le janvier 1997 et encore 

1% l'année suivante. 
Puis, en décembre 1996, le 

gouvernement Bouchard tente 
un grand coup: d iminuer la 
masse salariale de l'État-em-
ployeur de 800 mil l ions $. 
Poursuivant des objecdfs d'un 
autre niveau, les syndicats né-
gocient un programme de dé-
parts volontaires qui connaît 
un succès inattendu. Plus de 
35 000 salar ié-es p r e n n e n t 
alors leur retraite, un signe 
qu'ils en ont assez de travailler 
dans des conditions de plus en 
plus difficiles. En prime, le gou-
vernement coupe l'équivalent 
de 0,5% du salaire de ceux qui 
restent au travail. Une belle 
prime de motivation! 

Une pol i t ique 
salariale just i f iée 

Pour bâtir sa politique sala-
riale, le Comité de coordination 

des secteurs public et para-
public, formé des quatre fédé-
radons de la CSN dans ce sec-
teur, a utilisé des indicateurs 
économiques crédibles. En fait, 
dans le secteur public, il faut 
remonter à 1994 pour retrouver 
une hausse du salaire réel, soit 
le salaire gagné duque l on 
soustrait les effets de l'inflation. 
Ironiquement, c'est une baisse 
de l'indice des prix à la con-
sommation (IPC) qui a provo-
qué cette augmentation, alors 
que la loi 102 frappait de plein 
fouet les syndiqué-es. 

Mais depuis 1991, les tra-
vailleurs du secteur public ont 
essuyé une perte de 2,8% de 
leur pouvoir d'achat. 

De plus, en comparant les 
hausses de salaire négociées 

dans les secteurs public et privé 
au cours des dernières années, 
on remarque un recul significa-
tif des employé-es de l'État. On 
constate en effet qu'elles ont 
été, ces dernières années, tou-
jours supérieures dans le sec-
teur privé à celles ob tenues 
dans le secteur public. C'est 
particulièrement vrai dans les 
en t repr i ses québécoises de 
plus de 500 pe r sonnes . Au 
cours des trois dernières an-
nées, ce secteur a obtenu des 
hausses salariales de près de 
6,8% pendant la période, con-
tre 2% pour les salarié-es de 
l'État. 

Les perspectives pour les 
prochains mois laissent aussi 
prévoir un regain de l'écono-
mie qui permettrait au gouver-
nement de verser des hausses 
salariales qui amél iorent le 
pouvoir d'achat des travailleurs 
du secteur public. On prévoit 
que le taux d'inflation demeu-
rera stable à environ 1,5% par 
année, alors que le produit in-
térieur brut réel, soit l'indica-
teur de croissance économique 
et d'enrichissement collectif, 
en hausse depu i s 1996, se 
maintiendra autour de 2,4%. 
Cette croissance économique a 
eu aussi des effets sur le taux de 
chômage, qui a connu une lé-
gère baisse entre 1996 et 1997, 
passant de 11,8% à 11,4%. 

Au terme de la tournée de 
consultation des assemblées 
générales, vers le 20 juin, la 
CSN, la CEQ et la FTQ dépose-
ront au gouvernement du Qué-
bec l'ensemble des demandes 
à inc idence salariale à une 
même table. 

«Dans le contexte des réfor-
mes majeures et de coupures, 
nous devons profiter de cette 
négociation pour arrêter le gou-
vernement dans son projet de 
banalisation du rôle de l'État. 
Nos demandes salariales sont 
réalistes, basées sur des indica-
teurs économiques crédibles, 
sout ient Claudet te Carbon-
neau. Mais, plus important en-
core, les travailleuses et les tra-
vailleurs du secteur public sont 
déterminés à gagner. Et nous 
gagnerons!» 
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Des conditions de travail 
arevov 

Précarité 
• Au sec teur scolaire de la 
FEESP, la p récar i t é est en 
hausse. Aujourd'hui, 50% des 
membres occupent un emploi 
précaire. Dans certains sec-
teurs, dont les services de garde 
et les techniciens en éducation 
spécialisée, on ne retrouve que 
des employés à statut précaire. 
En fait, la plupart d'entre eux 
effectuent des tâches qui sont 
régulières. Le secteur scolaire 
tentera d'obtenir des postes ré-
guliers pour toutes ces person-
nes qui offrent des services ré-
guliers. 11 revendiquera aussi 
une liste de priorité de rappel 
à l'emploi pour les temporai-
res. 
• Au secteur cégep, la situation 
est la même, le travail occa-
sionnel a pris de l'ampleur et 
l'employeur abuse en utilisant 
trop souvent des occasionnels 
là où il pourrait créer des em-
plois réguliers. Ainsi, alors que 
le travail occas ionnel étai t 
prévu pour répondre à des sur-
croîts temporaires de travail, il 
devient la norme. Des person-
nes embauchées pour effec-
tuer un travail temporaire de-
meurent en poste des mois, 
voire des années. Par ses de-
mandes, le secteur cégep veut 
redonner son vrai sens au tra-
vail t empora i re et forcer la 

Voici, en résumé, le contenu et le pourquoi des principales revendi-
cations autres que celles à incidence salariale et sur lesquelles les 
syndiqué-es CSN du secteur public sont appelés à se prononcer. 

création de postes réguliers. 
• Le nombre d'enseignant-es à 
statut précaire s'est considéra-
b l emen t accru, dans les 
cégeps. Pour répondre aux exi-
gences des compressions, les 
directions des cégeps ont favo-
risé l 'embauche de chargé es 
de cours au détriment de profs 
à plein temps. Pour offrir des 
cours sur mesure aux entrepri-
ses, elles ont soumis ces 
chargé es de cours à des con-
ditions comportant un salaire 
en deçà de celui de la conven-
tion. La FNEEQ entend redres-
ser la situation et assurer un 
e n s e i g n e m e n t de qual i té , 
changer les choses et mettre fin 
au mouvement d'érosion de la 
convention. Ainsi, elle veut ti-
rer profit, au maximum, de 
l ' emploi d i sponib le et, du 
même coup, atténuer les écarts 
entre les différents statuts de 
prof. La FNEEQ revendique 
que les dispositions de la con-
vention qui s'appliquent aux 
cours de l'enseignement régu-
lier s ' app l iquen t aussi aux 
cours d'été et à ceux de l'édu-
cation des adultes, c'est-à-dire 
que tous les pro/s aient les mê-
mes droits. 
• P h é n o m è n e re la t ivement 
nouveau chez les profession-
nel-les des services sociaux, la 

précarité est en hausse partout. 
Ainsi, ceux qui ont un emploi 
occasionnel n'ont pas les mê-
mes droits que ceux qui détien-
nent un emploi régulier, cau-
sant des iniquités importantes. 
11 en va ainsi du cumul des va-
cances et du paiement des in-
demnités. Par exemple, les va-
cances ou les congés de mala-
die des travailleuses de la liste 
de disponibilité ne comptent 
pas aux fins du calcul de l'an-
cienneté. La FPPSCQ entend 
corriger cette situation. 
• Un questionnaire rempli par 
plus de 300 syndicats de la FSSS 
a permis de dégager des prio-
rités don t la p remière est 
l 'amélioration des droits des 
salarié-es à statut précaire. Les 
t rans format ions dans le ré-
seau, jumelées aux compres-
sions, ont fait augmenter les 
emplois précaires et contribué 
à dégrader les conditions de 
travail et les droits des salariés 
à temps partiel. On constate 
que chez ces employés, 54% ne 
détiennent pas de poste ou oc-
cupent un poste à temps par-
tiel. La FSSS vise à établir une 
meilleure protection des droits 
des salarié-es à l'occasion des 
fusions d'établissements, des 
réorganisations et des opéra-
tions de transferts d'effectifs. 

Sous-traitance et privatisation 
• Au secteur scolaire comme au 
secteur cégep de la FEESR la 
sous-traitance a proliféré avec 
les départs à la retraite, lors de 
l'abolition de postes ou quand 
ceux-ci deviennent vacants. 
Des t âches qui aupa ravan t 
étaient confiées au personnel 
de soutien sont transférées en 
sous- t ra i t ance , n o t a m m e n t 
pour les emplois manuels et 
l 'entretien ménager, mais ce 

phénomène touche aussi les 
emplois administratifs et tech-
niques. Au secteur scolaire, on 
veut resserrer les clauses de la 
convention à l'égard de la sous-
traitance afin de minimiser au 
maximum son utilisation. Au 
secteur cégep, on veut permet-
tre le travail à forfait seulement 
après qu'il y a eu entente en ce 
sens avec le syndicat. 
• La consultation des syndicats 

de la FSSS révèle que la sous-
t ra i t ance et le recours à la 
main-d'œuvre extérieure sont 
en expansion partout. L'am-
pleur du problème est illustrée 
par les réponses des syndicats 
au guide de consultation, qui 
indiquent que 559 contrats ou 
sous-contrats sont en vigueur 
et que 118 sont annoncés. Ce 
recours aux entreprises exté-
rieures et l 'utilisation d 'une 

LucTessier 
psycho logue 
Service d e réadaptat ion 
d u Sud-Ouest 
«Nous avons assez goûté à la 
médecine gouvernementale: 
prolongations, coupures, ré-
cupé ra t ions salariales. De 
plus, la politique de non-rem-
placement des gens en congé 
de maladie ou en vacances 
nous cause une hausse im-
portante de la charge de tra-
vail. Il est temps de recevoir 
des vraies augmentations de 
salaires et de revoir nos con-
ditions de travail.» 

Murielle Bouchard, 
Hôtel-Dieu de Roberval 
«Les dernières années ont été 
éprouvantes pour ceux qui 
ne détiennent pas de poste à 
temps plein. Les départs à la 
retraite ont créé de faux es-
poirs: chez nous, 110 em-
ployés ont quitté et 55 postes 
ont été créés. Notre projet de 
convention vise à renforcer 
les droits qui régissent l'an-
cienneté.» 
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Ronald Cameron 
e n s e i g n a n t a u Cégep 
Saint-Laurent 
«Le réseau des cégeps est un 
plus pour le Québec. Pour 
que le diplôme d'études col-
légiales reste un ticket ga-
gnant, il faut garantir l'accès 
et la réussite par un finance-
ment adéquat.» 

mé 

Daniel Charest 
tec l in ic ien e n l i > ^ è n e 
d u travail a u CLSC 
d e s Se igneur ies 
«Chez nous, plus de la moitié 
des membres sont sur appel 
ou ne détiennent que des pos-
tes à temps partiel. C'est leur 
faire justice que de leur accor-
der des droits équivalents à 
ceux qui détiennent des pos-
tes à temps plein en matière 
d'avantages sociaux. J'appuie 
aussi la revendication de faire 
valoir l ' anc ienneté lorsque 
des affectations de cinq jours 
ou plus sont disponibles.» 

main-d 'œuvre indépendante 
grignotent progressivement le 
noyau des tâches accomplies 
par les syndiqués. La FSSS re-
vendiquera des clauses met-
tant fin aux contrats existants 
et les interdisant par la suite. 
• Du côté de la FPPSCQ, on 
constate que le virage ambula-
toire a eu des effets significatifs 
sur les con t ra t s à forfai t . 

Comme la charge de travail des 
professionnel-les est en hausse 
et qu'on veut réduire au maxi-
mum la durée de séjour dans 
les hôpitaux, un plus grand 
nombre de patients y sont trai-
tés, sans aucun ajout de poste. 
Dans les hôpitaux, on réfère 
donc de plus en plus de béné-
ficiaires à des cliniques spécia-
lisées privées, en réadaptation 

par exemple, oîi ils doivent 
payer de leur poche pour rece-
voir des services, même s'ils 
sont offerts dans des établisse-
ments publics. La FPPSCQ veut 
amener les employeurs à ne 
faire appel qu'à des profession-
nel-les de l'unité d'accrédita-
tion, plutôt qu'à des cliniques 
privées. 

Fardeau de tâche et emploi 
• Au secteur cégep et au secteur 
scolaire de la FEESR les deman-
des entourant l'emploi consti-
tuent des priorités, en raison 
des pertes d'emplois. Aujour-
d'hui, les membres subissent 
des surcharges de travail im-
portantes. Ainsi, chacun des 
secteurs réclame le maintien 
des effectifs actuels afin de 
met t re un t e rme aux per tes 
d'emplois et de maintenir des 
emplois de qualité tout en per-
mettant des restructurations. 
• Pour solutionner les problè-
mes liés à l 'augmentation du 
fardeau de tâche des profes-
s ionnel- les des services so-

ciaux, la FPPSCQ réclamera 
l 'embauche de nouveaux tra-
vailleurs en nombre suffisant et 
une meilleure supervision du 
travail. Partout, on remarque 
une hausse impor t an t e des 
burnout, causée, entre autres, 
par un plus grand nombre de 
bénéficiaires à traiter. En dimi-
nuant de cinq à deux jours la 
durée de séjour dans les hôpi-
taux, par exemple, le nombre 
de bénéficiaires qui ont besoin 
de services professionnels en 
réadaptat ion a grimpé. Pour 
répondre à cette nouvelle réa-
lité, les p rofess ionne l - les 
écourtent leur heure de dîner. 

allongent les heures de travail, 
poursuivant même la rédac-
tion des rapports à domicile, 
sans être payés pour ce travail. 
• Au cours des dernières décen-
nies, la tâche des enseignant-
es de cégep a augmenté nota-
blement. Le ministère et les di-
rections des collèges utilisent 
toutes les occasions pour agir 
sur le fardeau de travail des 
profs. La FNEEQ entend inver-
ser la tendance à l'alourdisse-
ment de la tâche par l'ajout de 
ressources pour être en mesure 
de mieux répondre aux atten-
tes des étudiant-es. 

Assurer une contribution compétente à la pédagogie 
La pédagogie, soit la façon d'or-
ganiser la formation, est une 
préoccupation centrale de la 
FNEEQ. C'est pourquoi son ca-
hier de revendications com-
porte un chapitre entier con-
cernant la reconnaissance de 

l'expertise enseignante. Pour 
elle, il est primordial d'enca-
drer, par la convention collec-
tive, la participation des ensei-
gnant-es au processus d'élabo-
ration et de révision des pro-
grammes. Depuis la réforme 

des cégeps, en 1993, l'expé-
rience indique à ces derniers 
que, pour les administrations 
et pour le ministère, cette con-
certation ne va pas de soi. 

Chez les organismes 
gouvernementaux 

I ^ o u r les trois syndicats de traversier, un règlement pour la dernière ronde de 
négociation est intervenu seulement le 19 décembre 1997 et renouvelle ainsi la con-
vention collective jusqu'en juin 200L 

Pour ce qui est des autres organismes, dont l'Office franco-québécois pour la jeu-
nesse, le Fonds pour la formation de chercheurs et l'aide à la recherche, la Régie des 
installations olympiques, les corporations d'aide juridique et la Commission des droits 
de la personne, ils sont présentement en consultation en vue de préparer leurs pro-
jets de conventions collectives. 

Page 6 • NOUVELLES CSN 443 • 22 mai 1998 



i m i C H » U T t«ÏAIUt l )RS (EUSSS) 

D E S PÂTES 
E T PAPIERS 

DE KENOGAMI CSN 

Abitibi-Consol 

Sauver les meubles 
Des investissements qui coûtent cher... aux travailleurs. 
]ean-Pierre Larch« 

Plus de 125 millions $ d'investissements réclamés depuis des années pour 176 emplois en moins... Les tra-
vailleurs n'ont pas le choix, ils doivent faire avec la conjoncture. La restructuration de l'usine de papier Kénogami 
d'Abitibi-Consol, à Jonquière, était devenue incontournable, et c'est à chacun de faire sa part, semble-t-il. 

lusieurs machines à papier 
de l 'usine sont effectivement 
désuètes. L'une d'elles produit 
même un papier presque inuti-
lisé sur le marché, ce qui affecte 
la rentabilité des installations de 
Kénogami. Si la dernière en-
tente, acceptée par 67 % des tra-
vailleurs de l'usine, le 5 mai, as-
sure des investissements vitaux 
de 128 millions $, elle constitue 
néanmoins un recul pour eux. 

Le président du Syndicat des 
travailleurs et des travailleuses 
de l'usine Kénogami, affilié à la 
FTPF-CSN, Élie Cyr, soutient 
que les travailleurs n'avaient 
d 'aut re choix que d 'accepter 
cette entente, pourtant moins 
généreuse que la normale dans 
ce secteur. Même si l 'usine a 
enregistré des surplus de 63 mil-
lions $ l'an dernier, la direction 
exigeait, pour procéder à ces 
nouveaux investissements, que 
le syndicat s'engage à remiser 
son droit de grève pour les huit 
prochaines années et qu'il laisse 
à la compagnie la marge de ma-
noeuvre nécessaire pour recou-
rir à la sous-traitance. 

Pour la compagnie, la raison 
d'être de ces investissements est 
de consol ider la posi t ion de 
Kénogami sur le marché, et non 
d'améliorer sa rentabilité. Très 
convaincant, Élie Cyr n'a aucun 

doute, lui, que quelque 200 sa-
laires de moins à payer ne pour-
ront qu'améliorer le rendement 
de l'usine. «Lorsqu'une compa-
gnie de papier investit, ça coûte 
toujours des emplois», plaide-t-
il. 

La situation de la papetière 
est délicate. Dans un marché où, 
de l'aveu de Martin Bouchard, 
directeur des communications 
de l'entreprise, les concurrents 
produisent deux fois plus avec 
la moi t ié des employés de 
Kénogami, la véritable guerre 
que se livrent les entreprises 
porte sur la réduction des coûts 
de production. 

Une e n t e n t e b o n m a r c h é 
Il était impératif pour la di-

rection d'Abitibi-Consol de s'as-
surer de la collaboration du syn-
dicat dans cette restructuration. 
« Une grève avant2006 aurait eu 
pour ejfet de détruire complète-
ment les effets d'un investisse-
ment», expl ique Mar t in 
Bouchard, qui se dit satisfait de 
l'entente. En contrepartie, la di-
rection fera tout, dit-il, pour mi-
nimiser les impacts des pertes 
de postes. Au moment même oii 
il livrait ses préoccupations à 
Nouvelles CSN, une quinzaine 
de t ravai l leurs d é n o n ç a i e n t 
pourtant, hors les murs, l'atti-

tude de la direction. Ces tra-
vailleurs occasionnels sont ha-
bituellement rappelés à cette 
date, afin de combler les heures 
de travail qui leur manquen t 
pour bénéficier de l'assurance-
emploi. L'entreprise avait pour-
tan t expr imé son in t en t ion 
d'étaler sur deux ans l'attrition 
de ces postes de relève en of-
frant dès maintenant la possibi-
lité aux employés réguliers de 
bénéficier de la retraite et de la 
préretraite: ces employés ont fi-
nalement été rappelés au tra-
vail. 

Le syndicat craint de plus la 
fermeture d 'une nouvelle ma-
chine, dont le papier n'est pres-
que plus utilisé. La direction a 
refusé de s'engager à maintenir 
la product ion de la mach ine 
numéro 1 même si, selon Mar-
tin Bouchard, son avenir est as-
suré jusqu'en l'an 2000, certains 
clients s'étant engagés à acheter 
la production jusqu'à cette date. 
Ce serait donc une c inquan-
taine d 'employés de plus qui 
seraient éventuellement mena-
cés de perdre leur emploi. 

La compagnie estime que, 
sans invest issement, ce sont 
près de 280 emplois qui auraient 
été perdus... Les 128 millions $ 
d ' invest issements pourraient 
minimiser les dégâts. 

Manifestation des travailleurs d'Abitibi-
Consol, en novembre dernier, pour exiger 
que la compagnie investisse dans leur usine. 

Employeur rigide 
sur la flexibilité 
d e la main-d 'oeuvre 

L'entente collect ive aura 
aussi des répercussions sur l'or-
ganisation du travail, alors qu'on 
ne retrouvera plus que deux 
corps de métier: les h o m m e s 
d 'entre t ien mécan ique et les 
techniciens électrotechniques. 
La compagnie espère bénéficier 
ainsi de cette nouvelle flexibilité 
de la main-d 'oeuvre pour ré-
duire ses coûts d'opération. 

De plus, les syndiqués ont dû 
accepter d'ouvrir les portes à la 
sous-traitance. La compagnie 
tenait à pouvoir donner à con-
trats certaines tâches d'entretien 
pour éviter un «énorme mouve-
ment d'emplois». Elle a tout de 
même accepté que soit consti-
tuée une équipe, composée de 
six employés de métier, qui sera 
affectée à la réalisation de pro-
jets capitaux. 

L'entente ne prévoit pas de 
hausse globale de salaire, si ce 
n'est que certains employés bé-
néf ic ie ront d ' u n a j u s t e m e n t 
avec la réorganisation des corps 
de métier. 

Voir à l o n g t e r m e 
Depuis neuf ans, les em-

ployés de l'usine Kénogami ont 
négocié, de bonne foi, bon nom-
bre d ' a c c o m m o d e m e n t s afin 
d'aider l'usine à continuer ses 
opérations et assurer sa rentabi-
lité. On voulait réunir les condi-
tions favorables à de nouveaux 
investissements, devenus essen-
tiels. Leur droit de grève a beau 
être amputé pour les huit pro-
chaines années, les travailleurs 
de Kénogami refusent tout de 
même de promettre la paix so-
ciale. Ce qui t ouche les tra-
vailleurs de l 'usine Kénogami 
touche l'ensemble de la popu-
lation jonquiéroise. On a sou-
vent vu, par le passé, des cam-
pagnes de mobilisation réunir 
beaucoup plus de manifestants 
que l 'usine n 'emploie de tra-
vailleurs. 

NOUVELLES CSN 443 • 22 mai 1998 • P a g e 7 



Le 13 mai 1998 au Days Inn 

43P journée de grève 
C'est plein de scabs, c'est plein de flics, et 
Grand Garçon qui se promène sur «son per-
ron» avec son air baveux... 

Henri ]albert 

Être de mauvaise foi, c'est faire une chose qui n'est pas correcte en 
sachant fort bien que cette chose n'est pas correcte. En grève depuis 
le 9 mars 1997, les travailleuses et les travailleurs de l'hôtel Days Inn 
Métro Centre de la rue Guy, à Montréal, se battent depuis plus d'un 
an justement contre la mauvaise foi, une mauvaise foi évidente. Celle 
de l'employeur. Celle des scabs. Celle de la police. Celle du ministère 
du Travail. 

Marie-André Metellus 

13 mai 1998 était leur 
quatre cent trente et un ième 
jou rnée de grève. Une autre 
jou rnée de p ique tage où les 
grévistes ont dû faire face au 
harcèlement mis en place par 
Grand Garçon Steve de Vite, 
avec la complicité de scabs et 
de la police montréalaise. 

Tout allait bien quand une 
quaranta ine de grévistes ont 
commencé le shift de 15 à 18 
heures. Faisait beau, le monde 
étai t de b o n n e h u m e u r . Un 
autobus de touristes arrive, des 
T c h è q u e s qui ne pa r len t ni 
f r a n ç a i s ni angla is , q u ' u n e 
agence de tourisme sans trop 
de scrupules a envoyés dans un 
hô te l où — c 'es t p o u r t a n t 
connu dans le milieu — il y a 
une grève légale depuis plus de 
14 mois. 

Les grévistes d é a m b u l e n t 
sur le trottoir, s'arrêtant parfois 
p o u r c h a n g e r la r ou t i ne . 
L'autobus s'arrête. Les grévistes 
chan t en t que lques you you. 
Les touristes restent à l 'inté-
rieur de l 'autobus. Le gars de 
l 'agence sort de l 'autobus et va 
voir Grand Garçon. Grand Gar-
çon sort de l 'hôtel avec son 
beau complet-cravate, jette un 
coup d'oeil de baveux, rentre 
dans l'hôtel de papa, appelle la 
police. Les policiers rappl i-
quent. Ils sont visiblement en 
maudit d'être dérangés. 

Circuler? Mais o n c ircule! 
R a p i d e m e n t , il y a t ro is 

autos de police devant l'hôtel, 
bloquant en partie la rue Guy. 
Un policier descend de son vé-
hicule pour dire aux grévistes 
qu'ils n'ont pas le droit de blo-
quer le trottoir et qu'ils auront 
des amendes s'ils refusent de 
circuler. Le hic, c 'est que les 
grévistes circulent. Difficile de 
leur donner une amende. 

Les policiers font un conci-
liabule en plein milieu de la 
rue . F i n a l e m e n t , u n e seu le 
auto-patrouille reste sur place. 
Un des policiers confisque les 
p a p i e r s d ' i d e n t i t é de Luc 
Gauthier, le conseiller à la mo-
bilisation de la CSN. L'autre 
policier, un jeune beii au phy-
s i q u e - p o r t e - d e - g r a n g e , en-
gueule les grévistes. Visible-
ment, on ne lui a pas appris que 
son rôle d 'officier de la paix 
c'est de protéger le monde et 
non de les faire marcher au pas. 

Heureusement qu'il y a un 
peu de divertissement visuel. 
Grand Garçon qui dirige les 
policiers en faisant les cent pas 
sur «son perron». Le jeune beu 
qui sort son plus beau sourire 
pour se faire pho tog raph i e r 
avec de jeunes filles touristes. 
Et puis, m ê m e si ce n'est pas 
vraiment drôle, un «ticket» de 
135 $ que Luc reçoit pour avoir 
entravé la circulation en flâ-
nant sur la voie publique et 
avoir refusé de circuler lorsque 
requis par un agent de la paix. 

Au fond ce serait banal, mais 
il y a un problème: c'est comme 
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Grand Garçon qui se promène sur son perron.. ..pendant que la police harcèle les grévistes. 

ça quas imen t tous les jours. 
Plus on gratte, plus on retrouve 
de la mauvaise foi et pas seule-
ment chez l 'employeur. Mais 
au départ, il y a l'employeur. 

Papa b o s s 
e t Grand Garçon g é r a n t 

Papa boss se n o m m e Vitto-
rio de Vito. Il a eu un maître cé-
lèbre dont vous avez certaine-
ment déjà entendu parler: Ray-
m o n d Malenfant , l 'ex-enfant 
chéri de la classe d'affaires qué-
bécoise. Il a même acheté, avec 
des associés, le Motel Univer-
sel de Montréal. Il bosseen chef 
et son Grand Garçon gère le 
Days Inn en chef itou. Il gère les 
scabs, il fait de la co-gestion 
avec la police de Montréal et, 
quand il lui reste du temps, il 
fait le fanfaron sur «son per-
ron». 

La f o r c e c o n s t a b u l a i r e 
Un des policiers a été clair. 

Dévisageant quelques grévis-
tes, il a clamé son écoeurement 
d 'être régulièrement dérangé 
par cette histoire-là. Un autre 
gueulait à en postillonner pour 
que les grévistes circulent plus 
vite. Un des grévis tes lui a 
lancé: «Vous n'êtes pas ici pour 
nous protéger. Pourtant, c'est 
nous les contribuables qui 
payons votre salaire.» Le poli-
cier a laissé voir qu'il avait en-
vie de le manger. Décidément, 
on l'avait dérangé durant son 
heure de repas. 

Les «flngers» 
d e s v o l e u r s d e j o b s 

Les scabs, maintenant . Un 
jour, t 'as un hôtel et tu le fais 
fonct ionner avec une soixan-
taine d'employé-es. Le lende-
main, t 'as toujours un hôtel. 

mais les employé-es sont en 
grève. Qui fait marcher la shop? 
«Des gens de ma famille», se 
défend Grand Garçon. Men-
teur. À moins d'avoir une fa-
mille pas mal nombreuse, ce 
qu'il dit, et que tous les mem-
bres de ce t t e fami l le n o m -
breuse soient en chômage ou 
sur l'aide sociale, ce qui est fort 
douteux. Alors, c'est qui? Des 
scabs, des voleurs de jobs qui, 
à l 'occasion, de la fenêtre de 
certaines chambres, font des 
«fingers» au grévistes. Tout le 
monde le sait, sauf probable-
m e n t le minis t re du Travail, 
Matthias Rioux. 

Le m i n i s t è r e d u I t a v a i i 
Plusieurs plaintes sur le tra-

vail des scabs ont été déposées 
au greffe du ministère du Tra-
vail. Une seule fois, un enquê-
teur du ministère du Travail est 
venu vérifier sur place et Grand 
Garçon a dû reconnaître qu'il y 
avait des scabs sur place. Une 
autre fois, l 'enquêteur qui de-
vait venir a oublié de se présen-
ter. Les autres fois, il n'y a pas 
eu d'enquêteur. Quoi penser? Y 
aurait-il eu trop de coupures au 
ministère du Travail? À moins 
que le ministre ait décidé de ne 
plus appliquer la loi antiscabs! 

Le c o e u r d u conf l i t 
Mais pourquoi sont-ils en 

grève depuis 14 mois? Pour de 
meilleurs salaires? Non! Pour 
améliorer les conditions de tra-
vail? M ê m e pas . Ils son t en 
grève pour pouvoir travailler. 
Pour travailler? Mais oui. 

Grand Garçon veut donner 
p lu s i eu r s services en sous -
traitance, entre autres la res-
tauration (deux concessions), 
la buanderie, le s tat ionnement 

et les banquets, et il veut que 
ces nouvelles «entités» appar-
t iennent à des gestionnaires — 
qui pourraient être des cadres 
ou lui -même— et que ces ges-
t ionna i res pu i ssen t engager 
c h a c u n six e m p l o y é s avan t 
d'être obligés d'engager un tra-
vailleur syndiqué. 

Pour fa i re u n e h i s to i re 
courte, Grand Garçon veut se 
débarrasser du syndicat et il 
trouve que ça prend du temps. 
Alors il fait venir les policiers 
pour harceler les grévistes et les 
pousser à bout. Et pendant que 
la police s'active, il se promène 
avec son air arrogant sur le per-
ron du Days Inn. 

Le dro i t a u travail 
« Tout ce qu'on veut, c'est tra-

vailler.» Cette phrase est por-
tée, claironnée par tous les gré-
vistes. D 'une m ê m e voix. Ce 
qui est revendiqué, réclamé, 
c'est un droit élémentaire, le 
droit au travail. 

Le Days Inn (anciennement 
le Ramada Inn), ils y travaillent 
depuis dix, quinze, voire vingt 
ans, souvent à temps partiel. 
C'est leur gagne-pain. C'est ce 
qui leur permet de faire vivre 
leur famille. Même si le salaire 
moyen n 'es t pas t rès élevé, 
q u e l q u e chose c o m m e 11 $ 
l'heure. 

Qu'ils s'appellent Marie-An-
dré Metel lus , Fa t ima Mes-
naoui, Nicolas Budrea ou Gilles 
Paqu in , leur d i scours , t ou t 
comme leur indignation, c'est 
unanime. C'est marqué au fer 
rouge. 
— Où est la justicedans tout ça? 
On dirait que le gouvernement 
agit seulement en fonction des 
riches et des gens qui ont du 
pouvoir. 

— Mes enfants, ils sont pénali-
sés. Je suis obligée de leur dire 
d'attendre. 
— Quand on essaie de se trou-
ver un petit boulot dans un 
autre hôtel, ils appellent le boss, 
qui donne des mauvaises réfé-
rences. 
— Des travailleurs qui sont mis 
dehors après dix, quinze ans de 
bons services, c'est pas juste. 
— Les scabs. Il y en a qui sont là 
depuis tellement longtemps que 
c'est à se demander s'ils ne fini-
ront pas par avoir plus d'an-
cienneté que nous. 

Sur l e c b e m i n d u re tour 
Après être passés faire un 

tour au local du syndicat, deux 
coins de rue plus loin, nous 
déambulions sur le boulevard 
René-Lévesque. Fatima réflé-
chissait à haute voix. 

— On passe des années à tra-
vailler au même endroit. On 
donne de bons services à la 
clientèle. Ht qu'est-ce qu'on a en 
retour? C'est pas de la justice, ça. 
Le 11 mai, c'était mon anniver-
saire: ça fait deux ans que je ne 
fête pas mon anniversaire. C'est 
pas juste, ça non plus. 

PS.: Fatima, mercredi je t 'en-
voie des fleurs pour ta fête. 
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an coeur du Sommet 
sur la lecture et le livre 
Développer Fappétit de la lecture chez les tout jeunes, 
on en est. Mais encore faut-il en avoir les moyens. 

Robert Boucher 

«Mettre l'accent sur la petite enfance pour développer le goût de la lecture, c'est nouveau comme menta-
lité de la part du gouvernement. Il y a cinq ans à peine, on n'aurait pas pensé aux garderies pour ça!» C'est 
d'abord ça qui a frappé Mireille Bénard, première vice-présidente du Conseil central du Montréal métropo-
litain, au Sommet sur la lecture et le livre où elle représentait la CSN. 

^ ^ e t t e rencontre, tenue à 
Québec les 22 et 23 avril der-
niers, avait pour but de re-
cueillir les commentaires et les 
propositions d'intervenants de 
tous les milieux sur le Projet de 
politique de la lecture et du li-
vre présenté dans un docu-
ment intitulé Le temps de lire, 
un art de vivre. Sur le thème 
Petite enfance et éveil à la lec-
ture, le consensus s'est fait ra-
pidement autour de plusieurs 
propos i t ions , par exemple, 
celle d'élargir le manda t de 
Communication-Jeunesse au 
réseau des garderies pour faire 
la promotion de la lecture, la 
formation, l'animation avec le 
livre et développer des collec-
tions jeunesse appropriées. 

«Les livres intéressent les en-
fants. Il faut développer leur 

appétit, leur fournir des livres 
pertinents, intéressants, ajoute 
Mireille Bénard. Mais dans les 
propositions du sommet, on ne 
donne pas d'indications sur les 
moyens ni sur les ressources. On 
parle de soutenir des projets, 
sans plus.» En somme, de bel-
les paroles mais pas vraiment 
d'engagements concrets. 

Accroître l 'accessibi l i té 
d e s b ib l io thèques 

Les heures d'ouverture des 
bibliothèques posent un pro-
blème important pour la popu-
lation et particulièrement pour 
les garderies. «A Montréal, par 
exemple, les bibliothèques sont 
fermées le matin alors que ce 
serait le meilleur moment pour 
y aller avec les enfants, affirme-
elle. L'après-midi se prête beau-

coup moins à cette activité.» 
Les services n'y sont pas or-

ganisés non plus pour ac-
cueillir un groupe d'enfants. Il 
n'y a pas de personnel pour 
faire de l'animation auprès des 
enfants ou pour répondre à 
leurs demandes. «Pourtant, il 
est primordial, selon Mireille 
Bénard, de développer très tôt 
chez l'enfant l'habitude d'aller 
à la bibliothèque. Dans les 
quartiers défavorisés, c'est par-
ticulièrement important. Cela 
peut avoir aussi un effet d'en-
traînement sur les parents (et 
même les grands-parents) en les 
amenant à fréquenter la biblio-
thèque avec les enfants.» 

De surcroît, plusieurs d'en-
tre elles sont fermées les jours 
fériés ou durant les fins de se-
maine au cours de la période 

Mireille Bénard, 
vice-présidente du Conseil 
central du Montréal métro-
politain: «Il est primordial 
de développer très tôt chez 
l'enfant l'habitude d'aller à 
la bibliothèque.» 

estivale, les rendant difficiles 
d'accès aux personnes qui tra-
vaillent. À la Ville de Montréal, 
cette période s 'étend même 
cette année du 16 mai au 11 
septembre. Pour favoriser l'ac-
cessibilité, ce n'est certes pas la 
meilleure méthode. 

La gratuité 
d e s serv ices de base 

La tarification des bibliothè-
ques est aussi au nombre des 
problèmes soulevés puisqu'au 
Québec, 52 pour cent d'entre 
elles imposen t un tarif à 
l 'abonnement. Il semble y avoir 
une volonté gouvernementale 
de donner à ses programmes 
«...la flexibilité nécessaire pour 
inciter les municipalités à offrir 
la gratuité des services de base 
des bibliothèques publiques». 
Mais, encore une fois, ce n'est 
pas un engagement très con-
cret. Alors, comme les biblio-
thèques sont du ressort des 
municipalités, les conseils cen-
traux auraient intérêt à suivre 
ce dossier de près et à veiller à 
ce que cette recommandation 
soit mise en application. 

Le m a n q u e de personne l 
Plusieurs par t ic ipants au 

sommet ont dénoncé le man-
que de personnel spécialisé 
dans les bibliothèques scolai-
res. À ce chapitre d'ailleurs, le 
Québec est nettement sous la 
moyenne quand on le compare 
au reste du Canada et aux 
États-Unis. Les coupures dans 
le réseau de l'éducation n'ont 
fait qu'accentuer cet écart. Il 
apparaît donc nécessaire que le 
gouvernement s 'engage à le 
combler par l ' embauche du 
personne l spécialisé requis 
pour s'occuper des livres que le 
budget annoncé de 39 millions 
de dollars répartis sur trois ans 
permettra aux bibliothèques 
d'acheter. 
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La CSN entre à la Confédération internationale des syndicats libres 

La mondialisation du syndicalisme 
pour contrer la mondidisation du capital 

Maroussia Kishka 
Mondialisation? Rien qu'à l'entendre, le mot écorche les oreilles. Au nom de ce sacré 
mot, des hommes et des femmes ont perdu leur job. D'autres ont connu une détériora-
tion de leurs conditions de travail parce que, disent les patrons, la main-d'oeuvre ailleurs 
dans le monde coûte moins cher. Mais pour contrer cette course à la performance sans 
frontière, la CSN, comme bon nombre d'autres organisations syndicales, développe des 
liens de solidarité à l'échelle internationale. Bientôt, elle sera affiliée au plus grand re-
groupement de syndicats du globe, la Confédération internationale des syndicats libres 
(CISL). 

la mi-avril, pendant que 
les chefs d'État et de gouverne-
ment des trois Amériques dé-
battaient à Santiago d'un ac-
cord multilatéral de commerce 
pour le continent américain, 
l'Organisation régionale inter-
américaine de la CISL acceptait 
la demande d'affiliation de la 
CSN. Des syndicats de 28 pays 
des Amériques représentant 
quelque 45 millions de tra-
vailleurs sur le continent y sont 
affiliés. «À l'heure de la mondia-
lisation, c'est doublement im-
portant de construire un grand 
réseau syndical pour la défense 
des droits démocratiques et so-
ciaux », explique Gérald La-
rose. Il rap-
pelle que la 
CSN a déjà 
été affiliée à 
une organi-
sation syn-
dicale inter-
n a t i o n a l e , 
de 1946 à 1986, la Confédéra-
tion mondia le du travail 
(CMT). L'ancien président de la 
CSN, Marcel Pépin, en a 
d'ailleurs été le président pen-
dant plusieurs années. 

FNC 
Déjà, deux fédérations de la 

CSN l'ont précédée. Elles sont 
affiliées à des regroupements 
de la CISL, qui a une structure 
semblable à celle de la CSN. 
Depuis 1988, la Fédération na-
tionale des communications 
est membre de la Fédération 

internationale des journalistes, 
elle-même affiliée à la CISL. 
«0« peut y apporter notre point 
de vue et défendre ainsi les in-
térêts de nos membres à l'échelle 
internationale », explique la 
présidente de la FNC, Chan-
t a l e Larouche , qui vient 

d 'ê t re élue 
r e p r é s e n -
tan te des 
journalistes 
du continent 
nord-améri-
cain au co-
mité exécutif 

delaFIJ. «On s'entend bien avec 
les Américains sur la défense de 
nos droits professionnels mais 
ils ont de la difficulté à com-
prendre la lutte que nous fai-
sons avec les autres pays pour la 
préservation des identités cultu-
relles dans le contexte de la 
globalisation des communica-
tions», ajoute-t-elle. C'est jus-
tement parce que cette ques-
tion prend de plus en plus 
d'importance à la FIJ que les 
Américains l'ont choisie pour 
les représenter, lors du congrès 
de la FIJ, au Brésil, à la mi-mai. 
Elle pilotera d'ailleurs les tra-
vaux d'un comité sur les im-
pacts de la globalisation qui 
devra soumet t re des pistes 
d'action aux syndicats. 

FTPF 
Il n'y a pas si longtemps, la 

FTPF a aussi fait le saut. Depuis 
18 mois, elle est membre de la 
Fédération internationale des 

travailleurs de la chimie, de 
l'énergie et des mines de la 
CISL. «Tous les grands syndicats 
du papier y sont affiliés. Ça fa-
cilite l'échange et nous donne de 
l'information de première 
main», note Claude Rioux de 
la FTPF. 
Cette fédé-
rat ion de 
la CISL 
mène par 
e x e m p l e 
de grands 
s o n d a g e s 
pour con-
naître les conditions de travail 
dans chaque usine de compa-
gnies transnationales et est à la 
fine pointe de l 'actualité en 
matière de santé et sécurité au 
travail. «Avec cela, si un em-
ployeur d'une transnationale 
nous fait du baratin à la table 
de négociation, on est capable 
de répondre. La fédération in-
ternationale publicise aussi les 
bons règlements qui se font. Ça 
peut aussi nous donner des 
idées», ajoute-t-il. Il précise en 
outre qu 'avec la percée de 
compagnies québécoises à 
l'échelle internationale, com-
me Donohue et Cascades, des 
syndicats d'autres pays les ap-
pellent. «On a reçu dernière-
ment un appel d'un syndicat 
Scandinave du carton plat. Il 
voulait savoir comment Casca-
des paie ici, quelles sont les heu-
res de travail.» 

Pendant longtemps, la CISL 
a été vue comme une excrois-

sance de la CL\. 
Née aux premiers jours de la 

guerre froide, en 1949, elle était 
surtout le porte-étendard du 
discours américain. Mais dès 
les années 70, la roue tourne 
dans l'autre sens. La grande or-
ganisation syndicale améri-
caine, l'AFL-CIO, n'arrive plus 
à y avoir l'influence prépondé-
rante qu'elle y détenait et cla-
que la porte pour n'y revenir 
qu'une dizaine d'années plus 
tard avec la fin de la guerre 
froide. Aujourd'hui, bon nom-
bre de syndicats progressistes 
y adhèrent, comme la CFDT 
française, la CGIL italienne, la 
CUT brésilienne et le COSATU, 
l'organisation syndicale anti-
apartheid d'Afrique du Sud. 
«C'est l'organisation syndicale 
la plus représentative des pays 
développés et en voie de déve-
loppement et bon nombre de 
syndicats avec qui nous avons 
déjà des liens y sont», indique 
Gérald Larose. Il y a quelques 
jours, au siège social de la CISL, 

I à Bruxelles, en compagnie du 
I secrétaire général et du tréso-

rier, il mettait la dernière main 
à la démarche d'affiliation de la 
CSN. Elle devrait être effective 
en décembre prochain. 
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Le chant rauque 
du Coq d'Anjou 

C'es t la grève, à la Rôtisserie Coq d'Anjou de la 
rue Baldwyn, à Anjou, depuis le 12 avril. Et au 
rythme où vont les choses, les 40 employé-es des 
cuisines, de la livraison et du comptoir de com-
mandes se préparent à un conflit long et difficile. 

Dans les jours qui ont suivi le déclenchement 
de la grève, l'entreprise familiale a congédié 18 
livreurs de poulet, croyant éliminer du même coup 
près de 50 pour cent du personnel syndiqué. «La 
sous-traitance à la liuraison, c'est non!», ont 
affirmé en choeur les grévistes, rencontrés ré-
cemment après une manifestation d'appui à leurs 
camarades de la maison-mère des Soeurs des Saints 
Noms de Jésus et de Marie, à Outremont, en lock-
out depuis la mi-janvier. 

Les propriétaires du Coq d'Anjou ont préféré 
investir leur argent dans l'embauche de gonlles 
pour surveiller les allées et venues des piqueteurs 
face à la rôtisserie. L'employeur a aussi obtenu 
une injonction limitant le nombre de piqueteurs à 
10 personnes. 

La convention collective est échue depuis dé-
cembre 1996 et l'employeur veut diminuer d'une 
journée le nombre de congés fériés et chômés, 
réduire le régime de vacances (4 semaines après 
10 ans plutôt qu'après 8 ans), restreindre le régime 
d'assurance collective, introduire un système de 
surveillance électronique et amplifier ses droits 
de gérance. Dans le cadre d'un contrat d'une du-
rée de trois ans, les employé-es revendiquent des 
hausses de salaire totalisant quatre pour cent. Le 
salaire moyen est de 8,25 $ l'heure. M.C. 

LaCSN 
sur Internet: 

http://www. csn.qc.ca 
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Filature des accidenté-es du travai 
La CSN devant la CDP 
B i e n décidée à poursui-
vre ses démarches en vue 
de faire interdire la fila-
ture des accidenté-es du 
travail par la CSSTet les 
employeurs, la CSN a de-
mandé à la Commission 
québécoise des droits de 
la personne un avis sur 
cette pratique qui se ré-
pand au détriment des 
accidenté-es du travail. À 
cette fin, elle a déposé un 
dossier contenant une 
douzaine de cas de ces 
filatures et un recueil de 
jurisprudence et de tex-
tes relatifs à cette ques-
tion. 

Pour la CSN, ces pra-
tiques qui consistent à 

La une du numéro 438 de 
Nouvelles CSN, dans le-
quel la centrale dévoilait 
les pratiques inaccepta-
bles de la CSST. 

fouiller dans la vie privée 
des gens en les faisant 
filer et filmer à leur insu, 
parfois même jusqu'àl'in-

térieur de leur domicile, 
constituent une atteinte 
à la vie privée qui contre-
vient aux chartes québé-
coise et canadienne ainsi 
qu'au Code civil. «Les tra-
vailleurs accidentés ne 
représentent pas une 
menace pour la société. 
Rien ne justifie qu 'on dé-
ploie contre eux un arse-
nal d'enquête hors de tou-
te propoHion avec l'ob-
jectif visé, qui est de vé-
rifier s'ils n'auraient 
pas des activités incom-
patibles avec le mal dia-
gnostiqué», a déclaré 
Marc Laviolette, vice-pré-
sident de la CSN. 

L.L. 

Secteur scolaire 
Les négociations doivent 
demeurer centralisées 
L a Fédération des em-
ployées et employés de 
services publics (FEESP-
CSN) s 'oppose ferme-
ment à ce que les com-
missions scolaires ob-
t i ennen t , loca lement , 
plus de pouvoir dans la 
négociation de la conven-
tion collective du person-
nel non enseignant com-
me l'a réclamé, le 10 mai 
dernier, Diane Drouin 
dans son dernier discours 
à titre de présidente de la 
Fédération des commis-
sions scolaires. 

«Madame Drouin ré-
clame ce pouvoir notam-
ment au chapitre des 
salaires. Pour nous, il 
n'est pas question de re-
culer vingt-cinq ans en 
arrière alors que les em-
ployés gagnaient des sa-

Ginette Guérin 

laires différents d'une 
commission scolaire à 
l'autre bien qu'ils effec-
tuaient les mêmes tâ-
ches. La négociation pro-
vinciale a permis d'éta-
blir l'équité entre l'en-
semble du personnel des 
commissions scolaires», 
d'expliquer Ginette Gué-
rin, p r é s i d e n t e de la 

FEESP-CSN. 
«Les commissions 

scola ires peuvent locale-
ment résoudre certains 
problèmes particuliers 
en utilisant le mécanis-
me de la négociation 
d'a/rrangements locau-x 
prévus dans les conven-
tio7is collectives. À ce 
jour, ce mécanisme a été 
suffisant pour appliquer 
des solutions locales», de 
poursuivre Ginette Gué-
rin. 

Rappelons que le sec-
teur scolaire de la FEESP-
CSN regroupe actuelle-
ment près de 15 000 em-
ployés de soutien répartis 
dans 63 syndicats, soit 
42,2 pour cent de l'ensem-
ble du peiTsonnel de sou-
tien dans les commissions 
scolaires. J.R. 
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Les homéopathes 
en Cour suprême 

mil 

L a CSN, la Fédération 
des professionnel-les sa-
lariés et cadres du Qué-
bec et le Syndicat profes-
sionnel des homéopathes 
du Québec demandent à 
la Cour suprême du Ca-
nada d'autoriser le pour-
voi en appel de madame 
Lucinda Lamontagne, 
dont l'appel d'une con-
damnation pour pratique 
illégale de la médecine a 
été rejeté par la Cour 
d'appel du Québec, en 
mars dernier. Selon les 
trois organisations, cette 
question est d'intérêt na-
tional, car l'accessibilité 

pour les citoyens à des 
traitements homéopathi-
ques est en jeu, compte-
tenu des droits que leur 
confèrent la Charte ca-
nadienne et la Charte qué-
bécoise, et de l'impossi-
bilité d'exercer ces droits 
en raison des stipulations 
de la Loi médicale du 
Québec et de la réglemen-
tation du Collège des mé-
decins. 

La demande en auto-
risation d'appel veut for-
cer le gouvernement du 
Québec à faire la preuve 
que les médecins ont le 
droit de pratiquer l'ho-

méopathie et qu'ils peu-
vent le faire sans entra-
ve, pour satisfaire le droit 
des personnes au traite-
ment de leur choix. 

Pour madame Lamon-
tagne, le Code de déon-
tologie du Collège des 
médecins interdit à ses 
membres de prescrire un 
traitement homéopathi-
que pour toute autre fin 
que l'effet placebo. Les 
médecins ne reçoivent 
d'ailleurs aucune forma-
tion que ce soit, en cette 
matière, à la faculté de 
médecine. 

Luc L. 

Télévision ethnique 
Le syndicat poursuit CJNT 
L e Syndicat des produc-
teurs autonomes de télé-
vision ethnique du Qué-
bec (SPATEQ-CSN) vient 
de déposer en Cour supé-
rieure une poursuite en 
dommages et intérêts de 
908 850 $ contre le nou-
veau canal de télévision 
ethnique du Québec, 
CTEQ/CJNT, canal 62-câ-
ble 14. Le syndicat a aussi 
enjoint CTEQ/CJNT d'al-
louer à 27 producteurs 
autonomes le temps d'an-
tenne prévu lors de sa 
création, en août 1995. 
Contrairement à ses en-
gagements écrits, le canal 
n'accorde pas de temps 
d'antenne à des produc-
teurs qui, certains depuis 
30 ans, ont fait les belles 
années de la télévision 
ethnique, longtemps dif-
fusée par Vidéotron et CF 
Cable, au canal 24. En les 
privant de temps d'anten-
ne, le nouveau canal les 
prive de revenus impor-
tants. Présidée par Mme 
Marie GrifBths, on se sou-
viendra que CTEQ/CJNT 
a obtenu sa licence de dif-
fusion du Conseil de ra-
diodiffusion et des télé-
communications (CRTC), 
le 18 août 1995, notam-

ment grâce à l'appui des 
producteurs autonomes. 
Ceux-ci et CTEQ/CJNT 
avaient de façon formelle 
convenu que les produc-
teurs disposeraient de 
temps d'antenne qui leur 
était précédenunent al-
loué selon la grille-horai-
re soumise avec la requê-
te de licence. 

Depuis sa mise en on-
des, le 8 septembre der-
nier, la station manque 
aussi à ses engagements 
envers les communautés 
cultureUes. CTEQ/CJNT 

ne diffuse des émissions 
qu'en soirée (16 h à 24 h) 
alors qu'à l'origine, le ca-
nal s'était engagé auprès 
de tous à mainterùr une 
diffusion journalière (7 h 
à l h ) . 

Les communautés cul-
turelles ont droit à beau-
coup moins d'émissions 
dans leur langue d'origine 
et on note aussi la domi-
nation de la langue anglai-
se à l'écran. Le CRTC agi-
ra-t-il afin que les intérêts 
des communautés soient 
respectés? M.C. 

633 $ bien placés 
U n blitz effectué auprès des employé-es et militant-es 
de l'édifice de la CSN, à Montréal, le 14 mai, apermis de 
verser 633,84 $ à la «Campagne pour nos enfants». 
Sous la houlette du CLSC des Faubourgs, l'opération 
ouvre les portes des camps de vacances d'été aux 
enfants pauvres de Montréal, dont ceux du Centre-Sud. 
85 000 $ ont été recueillis: 150 enfants prendront le 
large. L'Archevêché de Montréal et Radio-Canada, lieu 
de la collecte, ont collaboré à la campagne. M.C. 

À la lumière du cœur. 
Planifiez vos dons 

Pour un don ou ptui d'Infbfmjtiont, 
composa »ns Mi 1-IM-2M->SM 
IWgkin d« l>*ontr«>l 514-2SM711 i DâaOPPBMBf 

erMX 
Programme dti donj ptaniftés 5633, nj* Sherbrooke Est Montréal (Québec) H1N 1*3 

Leur mouvement 
est en recrutement 
Les avocats 
en ont gros 
sur le coeur 

L e premier Conseil national du «Mouvement pour 
la création d'une association d'avocates et d'avo-
cats indépendante du Barreau» a mis en évidence 
le besoin d'une véritable association profession-
nelle pour défendre les intérêts économiques et 
professionnels des membres de cette profession. 
Quelque 150 avocat-es ont participé à cette assem-
blée organisée par la CSN et sa Fédération des 
professionnel-les salariés et cadres du Québec, le 
9 mai, au Palais des congrès de Montréal. 

Parmi les griefs des avocats, on relève leur 
mécontentement sur la façon dont le Barreau a 
mené la négociation sur les tarifs de l'Aide juridi-
que, les délais interminables pour l'arbitrage des 
comptes, les procédures d'inspection profession-
nelle, la dégradation de la rémunération et les 
conditions faites aux femmes qui exercent la pro-
fession. 

Le mouvement est en pleine campagne de re-
crutement. Son objectif est de créer un groupe de 
pression qui amènera le gouvernement à clarifier 
le rôle du Barreau du Québec pour que celui-ci 
s'occupe exclusivement de la défense des intérêts 
du public et laisse aux associations professionnel-
les la responsabilité de défendre les intérêts des 
avocat-es. Les représentant-es du mouvement doi-
vent d'ailleurs rencontrer le ministère de la Justice 
à ce siyet prochainement. Luc L. 

Faire lire 

c'est militer 
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[[FRANÇAIS AU TRAVAIL 
ÇA S'IMPOSE 

1. Remplacez les mots entre parenthèses: 
L'été 1998 sera chaud. Le torchon brûle au Casino 
de Montréal. Des activités devront sans doute être 
(cancellées). Le syndicat a opté pour des grèves 
(rotatives). 
Autre foyer d'incendie: Radio-Canada, où les (offi-
ciers) syndicaux ont reçu le mandat de déclencher 
la grève au moment jugé opportun. 
Réponse: annulées, tournantes, dirigeants 

2. Corrigez les fautes: 
Les cas d'harcèlement sexuel et même de viol 
seraient nombreux dans les Forces années cana-
diennes depuis que les femmes ont été intégrées à 
toutes les activitées, selon une enquête menée par 
le magazine Maclean's. Les autorités militaires se 
sont dit préoccupées, tandis que le Ministre de la 
défense, Art Eagleton, déclarait que l'armée n'est 
pas plus pire que les autres miheux de travail. Ce 
faisan, il insinuait qu'il est normal et courrant de 
travailler dans un atmosphère de promiscuité dé-
bridée, où la consommation d'alcool est un mode 
de vie et les femmes un jeux pour les prédateurs 
sexuels. 
Réponse: de harcèlement, activités, dites, minis-
tre de la Défense, pas pire, faisant, courant, une 
atmosphère, jeu. 

3. Accordez mille et millier, s'il y a lieu. 
a) De nombreux fédéralistes avaient parcouru 
plusieurs (mille) pour manifester leur opposition 
à l'embauche de David Levine. 
b) Pendant ce temps, le premier ministre Bou-
chard faisait (mille) courbettes aux gens d'affai-
res américains, histoire de refaire notre image: c£ir 
les fanatiques, bien sûr, c'est nous... 
c) Combien de (millier) seraient-ils dans la rue à 
crier à l'intolérance si un hôpital de Montréal 
refusait un excellent candidat pour ses opinions 
fédéralistes? Cent (mille)? Deux cent (mille)? Je 
vous le donne en (mille)! 
d) Peut-être aussi nombreux qu'en 1995, lorsqu'à 
trois jours du référendum, ils avaient débarqué 
chez nous en agitant des dizEiines de (mille) petits 
drapeaux. 
Réponse: a) milles, b) mille, c) milhers, mille, 
mille, mille, d) mille. L'adjectif numéral mille est 
invariable, ainsi que le nom masculin mille syno-
nyme de millier. Le nom mille est variable lorsqu'il 
s'agit de la mesure de distance. Le nom millier, 
lui, est variable. 

Lucie Laurin 

B j e EI^Oi iHA 
National 
Métal FInishing 
Quelque 80 travailleuses 
et travailleurs de National 
Métal Finishing Canada 
L.T.D., de Saint-Janvier, se 
sont donné un syndicat 
CSN, le 5 mai. Ils usinent 
des composantes de piè-
ces d'ailes d'avion. 

Royal Victoria 
Une cinquantaine de se-
crétaires administratives 
et de direction, ainsi que 
des techniciennes en ad-
ministration de l'Hôpital 
Royal-Victoria, à Mon-
tréal, ont joint le syndicat 
des employé-es généraux 
de ce centre hospitalier, 
affilié à la CSN depuis plu-
sieurs années. 

Garderie Graffiti 
Les 25 salarié-es de la gar-
derie Graffiti ont rallié le 
Syndicat des travailleuses 
et travailleurs en garderie 
de Montréal, le 4 mai. Ce 
groupe est le SP à s'affi-
lier au syndicat FSSS-
CSN, qui compte 800 
membres. 

RIO 
La CSN a déposé, le pre-
mier mai, deux requêtes 
en accréditation dans le 
but de devenir le porte-
parole de 70 employé-es 
de la Régie des installa-
tions Olympiques (RIO): 
ceux du stationnement et 
ceux du fimiculaire. 

Régies régionales 
Toiyours le premier mai, 
plusieurs requêtes en ac-
créditation ont été adres-
sées au ministère du Tra-
vail en vue de représenter 
les professionnel-les et 
employé-es de bureau de 
régies régionales de la san-
té et des services sociaux 
du Québec, dont deux 
requêtes pour négocier les 
conditions de travail de 

200 salarié-es des régies 
de l'Estrie et de Chaudiè-
re-Appalaches. 

Maison L'Intégrale 
Présentation d'une requê-
te en accréditation égale-
ment, le premier mai, dans 
le but de représenter une 
quarantaine d' interve-
naints sociaux à l'emploi 
de la Maison L'Intégrale, 
à Rivière-des-Prairies. 

La Très-Sainte-Trinité 
À Saint-Bruno, sur la Rive-
Sud de Montréal, six em-
ployées et techniciennes 
de bureau du Séminaire 
de la Très-Sainte-Trinité 
ont jo in t le syndicat 
FNEEQ-CSN. Celui-ci re-
groupe déjà ime trentaine 
d'enseignantes et ensei-
gnants. L'établissement 
appartient aux Pères Tri-
nitaires. 

Réalités canadiennes 
Dans la Vieille Capitale, 
on a aussi contacté, dans 
la dernière semaine du 
mois d'avril, le ministère 
du Travail pour l'informer 
de la volonté de 54 em-
ployé-es de la maison de 
sondage Réahtés cana-
diermes, située sur la rue 
des Chênes, de faire par-
tie d'un syndicat CSN. La 
CSN et la Fédération na-
tionale des communica-
tions (FNC-CSN) repré-
sentent aussi les employé-
es de Montréal Recher-
che, CROP et Réalités Ca-
nadiennes (Montréal). 

Robert-Giffard 
Toiyours à Québec, les 
cinq employé-es du Comi-
té des usagers du Centre 
hospitalier Robert-Giffard 
ont adhéré au syndicat 
FSSS-CSN de cet établis-
sement. 

Sainte-Thécle 
À Sainte-Thècle, en Mau-

ricie, les 16 employé-es de 
la caisse populaire ont 
fondé im syndicat CSN. 
La requête a été déposée 
au ministère du Travail le 
11 mai. 

Secteur ambulancier 
Des techniciens ambulan-
ciers d'Amos, Drummond-
ville, Joliette, Lebel-sur-
Quévillon et Rawdon ont 
aussi manifesté leur vo-
lonté de faire partie d'un 
syndicat CSN. 

Musée des beaux-arts 
Dans une décision rendue 
le 4 mai, un commissaire 
du Travail accrédite le 
Syndicat des salariées et 
salariés du Musée des 
beaux-arts de Montréal 
(FNC-CSN). C'est la Fé-
dération nationale des 
communications (FNC-
CSN) qui négociera le pro-
chain contrat de travail de 
quelque 180 employé-es. 
Auparavant, ceux-ci é-
taient représentés par la 
CSD. 

Séchoirs Outaouais 
Accrédité également, le 
syndicat CSN des 40 tra-
vailleurs des Séchoirs 
Outaouais, à Montebello. 

Cliaussures 
Rock Forest 
Le syndicat CSN des 150 
employé-es de Chaussu-
res Rock Forest, dans les 
Cantons de l'Est, a lui aus-
si reçu son certificat d'ac-
créditation. M.C. 
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Infirmières auxiliaires 
Elles étaient 4000 

^^our une deuxième fois en neuf mois, les infir-
mières et infirmiers auxiliaires sont descendus 
dans les rues de Montréal, le 23 mai, déterminés à 
rester présents dans tous les établissements du 
réseau de la santé et des services sociaux. Ils 
étaient 4000 à demander au premier ministre Lu-
cien Bouchard qu'il voie à ce que les engagements 
de son ministre de la santé, Jean Rochon, soient 
respectés. Dans une directive qu'il avait adressée 
l'automne dernier aux régies régionales, celui-ci 
les avait pressées de veiller à ce que les établisse-
ments recourent aux services des infirmières auxi-
liaires. Or, dans la pratique, c'est plutôt l'inverse 
qui se produit. Prenant la parole devant les mani-
festants, le président de la CSN, Gérald Larose, a à 
nouveau désapprouvé la décision des ministres 
Rochon et Marois d'orienter les futures infirmiè-
res et ir\fïrmiers auxiliaires uniquement vers les 
soins de longue durée. «L'avenir de cette profes-
sion, a-t-il dit, s'inscrit dans les soins de courte et 
de longue durée et dans les CLSC. Le gouverne-
ment doit savoir que nous serons là, dans la rue ou 
autrement, tant que cette question n'aura pas été 
réglée.» T.J. 

Plaisir et fierté 
C'est avec le Québec en 
tête et le coeur en fête 
que les Québécoises et 
les Québécois sont con-
viés à célébrer la Fête 
nationale, le 24 juin. Le 
lancement a été fait le 
19 mai à Montréal par la 
présidente du Mouve-
ment national des Qué-
bécois (MNQ), Monique 
Vézina. 

Cette année encore, tous les efforts sont dé-
ployés pour faire de la Fête nationale un très grand 
succès. Le plaisir et la fierté se retrouveront sur plus 
de 700 sites de fête répartis à travers le Québec. Le 
coup d'envoi sera donné sur les Plaines d'Abraham, 
le 23 juin. Bien sûr, il y aura, à Montréal, le trsidition-
nel défilé du 24 juin qui cette année a été entière-
ment renouvelé. Puis, une marche aux allures festi-
ves suivra le défilé et un grand spectacle au parc 
Maisonneuve à Montréal clôturera cette journée. 

[)A FOMP»? PP MOiUS/j 

La course au trésor 
O ù se cache le trésor du 
Casino de Montréal? À la 
Bourse? À Loto-Québec? 
AiUeurs? 

Les employé-es du Ca-
sino en ont eu le coeur 
net. Et histoire de bien fai-
re comprendre à leur em-
ployeur que «La richesse, 
ça se partage!», ils sont 
montés à bord de400auto-
mobiles, le 18 mai, pour 
participer à une vaste 
course au trésor qui les a 
conduits sur les lieux 
même de la fortune: le 
Casino! 

Dans le cadre d'une 
convention collective 
d'une durée de trois ans, 
les 1800 employé-es de la 
restauration, de la sécuri-
té et de l'unité générale 
(caissiers, entretien, je-
tons, etc.) sont détermi-

nés à obtenir, entre autres, 
des augmentations de sa-
laire significatives, l'amé-
lioration des conditions de 
santé-sécurité, la recon-
naissance des pourboires 
comme faisant partie du 
salaire réel pour le calcul 
des avantages sociaux, la 
protection des emplois 
menacés par les change-
ments technologiques et 
la sous-traitance, etc. Ils 
se sont prononcés en fa-

veur des grèves tournan-
tes à compter du premier 
juin. 

On se souviendra qu'en 
août 1995, les employé-es 
du Casino sont retournés 
au travail après sept se-
maines de grève. L'em-
ployeur avait obtenu de 
Québec la nomination 
d'un arbitre avec le pou-
voir d'imposer un retour 
au travail et une première 
convention. M.C. 

Abitibi-Témiscamingue-Ungava 
Un congrès à plusieurs thèmes 
l i e Conseil central de 
l'Abitibi-Témiscamingue-
Ungava tenait son 16*̂  Con-
grès, à Val d'Or, du 20 au 
23 mai . Un des princi-
paux eiyeux de ce con-
grès était un débat en pro-
fondeur sur la pertinence 
de modifier les structures 
du conseil central en te-
nant compte de l'expé-
rience vécue des dix der-
nières années, de la gran-
deur du territoire et des 

ressources financières 
disponibles. 

Le développement ré-
gional, l'économie socia-
le, la gestion de l'eau, l'ar-
ticle 45 du Code du travail 
et l'exode des jeunes de la 
région étaient au nombre 
des thèmes abordés. On 
indiquait aussi une gran-
de détermination à susci-
ter une participation plus 
marquée des syndicats du 
secteur privé à la vie syn-

dicale régionale. 
Le conseil central en-

tend développer la solida-
rité avec les groupes po-
pulaires de la région et les 
autres organisations syn-
dicales. L'organisme a 
aussi obtenu un siège à la 
régie régionale de la santé 
et des services sociaux et 
entend occuper davanta-
ge de place dans les lieux 
décisionnels régionaux. 

R.B. 
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Les best-sellers GSN 
Vivre avec 
les microbes 
La prévention et le contrôle 
des infections professionnelles 
15 $ + 5,50 $ frais d'envoi 
Aussi disponible en 
cédérom: 15 $ + 3,50 frais 
d'envoi 
Un guide pour b ien com-
prendre les mécanismes de 
l'infection, identifier les dan-
gers, évaluer les mesures de 
prévention, revendiquer les 
correctifs appropriés, ou en-
core pour faire reconnaître 
une infection comme mala-
die professionnelle. 

La prévention 
à la source 
Une revue de la jurisprudence 
sur la santé et la sécurité au tra-
vail 
50 $ -(- 5,50 $ frais d'envoi 
Ce document passe en revue 
l'application et l'interprétation de la législation québécoise rela-
tive à l'élimination des dangers dans les milieux de travail. Il col-
lige un ensemble de décisions susceptibles d'apporter un éclai-
rage sur la dimension juridique de la santé et de la sécurité au 
travail. 

La violence en 
milieu de travail: 
tolérance zéro 
5 $ + 2,25 $ frais d'envoi 
La violence en milieu de travail 
prend diverses formes: physique, 
psychologique, sexuelle, et finale-
ment financière. La violence en 
milieu de travail: tolérance zéro est 
un outil de sensibilisation et d'in-
tervention qui apporte un éclairage 
sur les causes, les manifestations et 
les effets de la violence en milieu 
de travail. 

Trousse d'information 
et d'intervention 
Sida en milieu de travail 
5 $ -H 2,75 $ frais d'envoi 
Cette trousse s'adresse aux travailleurs et tra-
vailleuses du réseau de la santé et au person-
nel pouvant être exposé accidentellement à 
des liquides biologiques: préposés à l'entretien 
ménager, à l'entretien des parcs, à la buande-
rie, etc. Elle propose notamment des clauses 
de convention collective à négocier. 

Faire parvenir à : 
Librairie - Service 
de la documentation CSN 
1601, avenue DeLorimier 
Montréal (Québec) 
H2K4M5 

On peut aussi commander 
par Internet: 
http://www.total.net/~docucsn 

Tél: (514)598-2151 
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